
― ASSOCIATION
NEUROFIBROMATOSES
ET RECKLINGHAUSEN ― 

Association reconnue d’utilité publique par décret du 3 mai 2004 paru au J.O du 8 mai 2004.
Public et zones d’interventions différenciées.
Date de création sous sa forme actuelle Mars 1998, mais créée en 1986.

ARTICLE 1ER DES STATUTS 
L'association dite : Association Neurofibromatoses et Recklinghausen, sigle A.N.R., fondée en 1986, a pour 
but :
	L’information par tous moyens de communication (revues, presse, serveurs électroniques rattachés à une 	
	 banque de données, etc) du grand public, du monde médical, médico-social, de l’enseignement et des 		
	 adhérents.
	La stimulation des initiatives en vue d’améliorer le diagnostic, la prévention, la recherche, le traitement et 	
	 la connaissance concernant ces affections.
	Le soutien et l'assistance du malade et de son entourage.
	La création d’événements, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations 		
	 peuvent se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous les objets similaires, connexes 	
	 ou complémentaires.
	La constitution de toute entité, dont fondation, nécessaire à la réalisation de l’objet de l’association.
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